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LE ministère en charge del’Insertion des jeunes et laSociété des brasseries duGabon (Sobraga) ont signémercredi dernier, au siègede la Sobraga, le Contratd’apprentissage jeunesse.Ce contrat vise à former140 jeunes, âgés de 16 à 35ans, en deux ans, dans dif-férents secteurs d’activités,à savoir : les métiers d’opé-rateur machine, de mainte-nancier, de mécanicien,d'électricien...Cette formation, qui s'éten-dra sur deux ans, devraitdémarrer, dans sa pre-mière vague, avec 70

jeunes, a fait savoir le di-recteur général de la So-braga, Fabrice Bonatti.Indiquant, par ailleurs, lacontribution et l’engage-ment de la Sobraga dans
"l’accompagnement de la
politique gouvernementale
qui vise à améliorer l’em-
ployabilité des jeunes".Pour le ministre en chargede l’Insertion des jeunes,Carmen Ndaot, cette for-mation permettra à So-braga de faire bénéficier àces jeunes « d'une expé-
rience professionnelle, leur
apporter un véritable ac-
compagnement, développer
leurs compétences et ren-
forcer leurs capacités à af-
fronter le marché du travail
au terme de leur apprentis-
sage jeunesse.»

La ministre a profité decette occasion pour inviterles autres entreprises dugroupe Castel à emboîter lepas à la Sobraga.Instauré en 2016, leContrat apprentissage jeu-nesse (Caj) découle du dé-cret n°100 du 17 février2016. Selon le directeur généralde l’Office national de l’em-ploi (ONE), Hans Ivala, par-tenaire du ministère danscette opération, ce contratimplique que "les entre-
prise de plus de 100 em-
ployés doivent prendre 5%
de leur effectif en apprentis-
sage".Depuis son lancement,près de 80 entreprises ontdéjà souscrit à cette dé-marche.

Sobraga emboîte le pas

Employabilité des jeunes/ Contrat 
d’apprentissage jeunesse (CAJ)
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Le ministre de l'Insertion des jeunes, Carmen Ndaot, après la signature 
de contrat, a visité l'usine de la Sobraga, qui devrait accueillir très

prochainement les premiers stagiaires.
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l’union. Le ministre du Pé-
trole a été mandaté par les dé-
légués du personnel de Ess
Gabon pour faire la médiation
dans le conflit qui les oppose à
leur employeur. Mais les ré-
centes déclarations du DG de
ESS Gabon laissent planer un
certain doute sur l'issue pour-
tant heureuse trouvée par le
ministre concernant les indem-
nités de départ des 367 agents.
Qu’en est-il exactement de la si-
tuation, deux semaines après
l’intervention du ministre ?

Jean-Maurice Rassidinda :merci pour le professionnalismedont vous faites montre en ve-nant à la source. Comme vous lesavez, le ministre  du Pétrole etdes Hydrocarbures, Pascal Houa-gni Ambouroue, a été sollicité parles délégués du personnel d’ESSà 80% (Rabi et Gamba) pour unefacilitation dans le conflit qui lesoppose à leur employeur. Eneffet, au terme des discussions du16 février 2018, (...) le ministre apu obtenir le paiement de 9 moisde salaire au profit des salariés,au lieu de 6 mois comme arrêté

au préalable par l’entreprise etce, grâce à un mécanisme quiconsolide la négociation menéepréalablement par les salariés deESS avec l’Onep (Organisation na-
tionale des employés du pétrole,
ndlr). Par conséquent, nous pou-vons affirmer sans risque denous tromper que la médiationdu ministre du Pétrole et des Hy-drocarbures a atteint ses objec-tifs, comme ce fut le cas pour lesentreprises (Shell, Maurel etProm et Halliburton …) dont lesemployés avaient également sol-licité son intervention.
Pourtant, dans une correspon-
dance datant du 2 mars 2018,
le directeur général de ESS
Gabon a annoncé la rupture im-
médiate du contrat avec ses
employés, alors que celui-ci
courait jusqu’en juin 2018.
Comment expliquez-vous cette
situation et quelles pourraient
en être les conséquences ?Cela ne s’explique pas ! C’est lapreuve que les dirigeants d’ESSsont irresponsables. En effet, ESSétant une société de droit gabo-nais, elle se doit de respecter leslois et règlements en vigueur surle territoire national. Le faitd’avoir manqué à ses obligations,elle se met en porte-à-faux avecle ministère du Travail et celui del’Economie. En outre, les consé-

quences de la rupture de cecontrat sont d’ordre civil et pénal.Civil, parce qu’il s’agit d’uncontrat à durée déterminée, etpénal dans la mesure où la Répu-blique gabonaise se réserve ledroit d’initier toutes les procé-dures nécessaires et essentiellesau respect de la conformité desdroits des salariés.

Quelles sont, alors, les straté-
gies envisagées par le gouver-
nement pour régler
définitivement ce conflit ?Nous tenons à vous rappeler quetrois sociétés du secteur du cate-ring ont fui le Gabon de la mêmemanière, sous le prétexte de me-naces orchestrées par l’Onep,sans aucune preuve. ESS n’étant

pas en reste, le ministère du Pé-trole et des Hydrocarbures a en-voyé une circulaire à l’ensembledes entreprises du domaine afinde les informer qu’à compter du1er mars 2018, 80% des entre-prises qui opèrent dans ce sec-teur seront à 100% gabonaises.Cette entreprise qui s’est inscritedans une démarche de voyou doitcomprendre que le Gabon n’estpas une République bananière.Au même titre que les opérateurséconomiques gabonais respec-tent les lois et règlements dansles Etats dans lesquels ils opè-rent, le Gabon fera respecter la loidans toute son entièreté. C’estdans ce sens qu’une délégationdes ministères du Pétrole et duTravail se rendra auprès dugroupe Compass dont ESS estune des filiales, afin de leur rap-peler ces principes de droit. Etleur signifier, qu’en cas de non ré-solution du problème à l’amiable,le gouvernement prendra toutesles mesures nécessaires permet-tant de faire régner l’ordre et lajustice sociale. Autrement dit,l’engagement pris par ESS auprèsdes salariés et le gouvernement,à travers le ministère du Travailet celui du Pétrole à assurer lepaiement de 6 mois de salaire, aété violé. Cette violation équivautà un manquement contractuelavec toutes les conséquences quis’y attachent.

…Jean-Maurice Rassidinda : "Les dirigeants d’ESS Gabon
sont des irresponsables"

Pétrole et Hydrocarbures/Trois questions au conseiller en communication du ministre… 

Propos recueillis par
Maxime Serge MIHINDOU
Libreville/Gabon

Jean-Maurice Rassidina, conseiller en communication du minis-
tre des Hydrocarbures.
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